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Contrats d'interface pour hospitaliers, hospitalo-universitaires

et Postes d'accueil 2003

Dans le cadre du soutien à la formation à la recherche par la recherche et au renforcement des liens entre recherche fondamentale et recherche clinique, thérapeutique et en santé des populations, l'Inserm renforce sa politique d'accueil dans ses laboratoires, avec deux actions complémentaires : 

1/ Postes d'accueil destinés à des internes en médecine, pharmacie ou odontologie, titulaires d’un DEA et à de jeunes diplômés d’écoles vétérinaires.

2/ Contrats d'interface destinés à des chefs de clinique assistants (CCA), assistants hospitalo-universitaires (AHU), praticiens hospitalo-universitaires (PHU), praticiens hospitaliers (PH), professeurs des universités-praticiens hospitaliers (PU-PH), maîtres de conférence universitaires-praticiens hospitaliers (MCU-PH)). Ces contrats leur permettront d’effectuer une recherche, à mi-temps, dans les laboratoires de l’Inserm grâce à un accord financier avec les Centres hospitalo-universitaires ou les Centres de lutte contre le cancer.

Postes d’accueil à plein temps
· Internes médecins, pharmaciens ou odontologistes
Durée du contrat : - 
deux ans, éventuellement prolongée d’un an pour les candidats en cours ou en fin 


d’internat (2002 ou 2003), titulaires ou non d’une thèse de sciences.
· Vétérinaires
Durée du contrat : - 
un an pour les titulaires d'une thèse de sciences, éventuellement renouvelable une 




fois ;


 - 
deux ans, éventuellement prolongée d’un an pour les titulaires du diplôme de



3ème cycle vétérinaire ou d'un DEA.

Contrats d'interface :

Ces contrats sont destinés à permettre à des hospitaliers ou hospitalo-universitaires, médecins, pharmaciens ou odontologistes d'effectuer un travail de recherche, à mi-temps, dans les formations Inserm, dans les centres d’investigation clinique (CIC), sous réserve d’un encadrement coordonné avec une formation de l’Inserm.

Ils sont basés sur une subvention fournie par l'Inserm aux CHU et aux Centres de lutte contre le cancer permettant leur remplacement à temps partiel.

Ils s’adressent aux :

· Assistants hospitalo-universitaires (AHU), Chefs de clinique assistants (CCA), praticiens hospitalo-universitaires (PHU) : contrats d'interface de trois ans.

· Praticiens hospitaliers (PH), professeurs des universités-praticiens hospitaliers (PU-PH), maîtres de conférence universitaires-praticiens hospitaliers (MCU-PH) : contrats d'interface de cinq ans.

Les candidats sont issus d’établissements de santé du service public hospitalier ayant une mission d’enseignement et de recherche (Centres hospitaliers universitaires ou Centres de lutte contre le cancer).

La sélection est basée sur l’excellence scientifique. L'avis motivé du CHU ou du Centre de lutte contre le cancer montrant comment l'identification des candidats s'inscrit dans le projet scientifique de l'établissement sera également fortement pris en compte.

Des renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès de Madame Armelle Foliot, Département de l’évaluation scientifique (foliot@tolbiac.inserm.fr) ou auprès de Madame Sylvie Verschelde, Département des ressources humaines (verschelde@tolbiac.inserm.fr).

Les dossiers pourront être téléchargés sur le site http://www.inserm.fr à partir du 9 décembre 2002 et doivent être retournés, en version électronique (interface@tolbiac.inserm.fr) et en version papier au plus tard le 30 janvier 2003 (cachet de la poste faisant foi) à l'adresse suivante :

Sélection des candidats : Juin 2003

Prise de fonction : entre le 1er novembre et le 15 décembre 2003
INSERM

- Campagne des concours chercheurs 2003

103 postes de chargés de recherche de 1ère et 2ème classes et de directeurs de recherche de 2ème classe

Modalités d'inscription,  de retrait et de dépôt des dossiers sur le site interne www.eva.inserm.fr

- Campagne 2003 d'accueils en détachement ou en délégation dans le corps des chercheurs

Informations accessibles sur le site internet : www.inserm.fr

- Appel à projets pour la constitution de réseaux de recherche clinique et de réseaux de recherche en santé des populations

Informations accessibles sur le site internet : www.inserm.fr

Fondation AGF/ Institut de France

Prix de recherche 2003 destiné à récompenser le responsable d'une équipe médicale ou biomédicale, fondamentaliste ou clinicien, dont l'œuvre scientifique importante conduit ou peut conduire à des applications susceptibles d'accroître l'espérance de vie par des actions préventives ou curatives.

Renseignements sur les sites : institut-de-France.fr ou agf.fr

Fondation pour la Recherche Médicale

Le programme permanent et le calendrier 2003 des aides scientifiques peuvent être consulter sur le site : www.frm.org

Fondation de l'Avenir pour la recherche médicale appliquée

Toutes les informations concernant l'appel d'offres annuel sont sur le site : www.fondationdelavenir.org
